
Passeport Escalade Noir 
Composé de deux parties (grands espaces et performance), ce passeport peut se passer 
indépendamment dans chacun des domaines (grandes voies, terrain d’aventure, escalade artificielle, 
performance en bloc, en voie ou en compétition) 

Grands espaces … 
« Je réalise des grandes voies difficiles sur site naturel de plusieurs longueurs » 

Description : 
Grandes voies : 
- J’atteste de mon expérience sur site naturel de plusieurs longueurs : liste de voies (id BE) 
- J’ ai enchaîné en tête une voie de plus de 200 m de niveau ED en libre 

Terrain d’ aventure : 
- J’atteste de mon expérience en terrain d’aventure de plusieurs longueurs : liste de voies (id BE) 
- J’ ai enchaîné en tête une voie de plus de 200 m de niveau ED en terrain d’aventure. 

Escalade artificielle : 
- J’atteste de mon expérience en artif de plusieurs longueurs : liste de voies. 
- J’ ai enchaîné une voie de plusieurs longueurs avec passage d’ A3 

Lieu du test : 
SNE de plusieurs longueurs (par exemples : Caroux, Jonte, Verdon, Presles, Ardèche) 

Validation 
Le Passeport noir est validé par le comité sportif escalade. 

Performance 
« Je réalise des blocs ou des voies difficiles, en site naturel ou en compétition » 
Accès à la formation d’ouvreur national 

Description : 
Bloc : 
- J’atteste de mon expérience de pratiquant sur site sportif : 5 meilleures performances à vue en voie et bloc : 
liste 
- J’enchaîne un passage de bloc coté 7a (fille : 6c) d’un circuit noir ou hors circuit 

Voie : 
- J’atteste de mon expérience de pratiquant sur site sportif : 5 meilleures performances à vue en voie et bloc : 
liste 
- J’ enchaîne une voie d’escalade coté 8a (fille : 7c) 

Compétition : 
- J’atteste de mon expérience de pratiquant sur site sportif : 5 meilleures performances à vue en voie et bloc : 
liste 
- J’ai participé à la finale des championnats de France de difficultés ou de blocs (attestation) 

Lieu du test : 
bloc (SAE ou SNE) et voies (SAE ou SNE de 12 m de hauteur minimum) 

Validation 
Le Passeport noir est validé par le comité sportif escalade. 

 


